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                                           Décrets, arrêtés, circulaires 
                                               Textes généraux 
                      Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales 
 
        Arrêté du 13 décembre 2002 modifiant l'arrêté du 31 décembre 1990 fixant les mesures 
financières relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine 
                                                   enzootique 
 
 
 
 
      Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales et la ministre de l'outre-mer, 
 
      Vu le code rural, et notamment ses articles L. 221-2 et L. 224-1 à L. 224-3 ; 
 
      Vu le décret n° 90-1223 du 31 décembre 1990 relatif à la lutte contre la leucose bovine 
enzootique ; 
 
      Vu l'arrêté du 31 décembre 1990 fixant les mesures techniques et administratives relatives 
à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ; 
 
      Vu l'arrêté du 31 décembre 1990 fixant les mesures financières relatives à la prophylaxie 
collective de la leucose bovine enzootique, 
 
      Arrêtent : 
 
 
 
                                                    Article 1 
 
 
      Le A de l'article 4 de l'arrêté du 31 décembre 1990 susvisé fixant les mesures financières 
relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique est modifié comme suit: - 
au deuxième alinéa, le montant : « 7 F » est remplacé par le montant : « 1,07 EUR »; - au 
troisième alinéa, le montant : « 5 F » est remplacé par le montant : « 0,76 EUR »; - au 
troisième alinéa est ajoutée la phrase suivante : « Toutefois, dans les départements d'outre-
mer, le montant de cette participation est porté à 3 EUR par analyse individuelle. » 
 
                                                    Article 2 
 
 
      La directrice générale de l'alimentation au ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de 
la pêche et des affaires rurales, le directeur des affaires économiques, 
      sociales et culturelles au ministère de l'outre-mer et la directrice du budget au ministère de 
l'économie, des finances et de l'industrie sont chargés, chacun en ce qui 



      le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
 
 
      Fait à Paris, le 13 décembre 2002. 
 
 
                                         Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 
 
                                            de la pêche et des affaires rurales, 
 
                                            Pour le ministre et par délégation : 
 
                                         Par empêchement de la directrice générale 
 
                                                 de l'alimentation : 
 
                                                La chef de service, 
 
                                                   I. Chmitelin 
 
                                              Le ministre de l'économie, 
 
                                             des finances et de l'industrie, 
 
                                            Pour le ministre et par délégation : 
 
                                        Par empêchement de la directrice du budget : 
 
                                                 La sous-directrice, 
 
                                                 A. Bosche-Lenoir 
 
                                              La ministre de l'outre-mer, 
 
                                            Pour la ministre et par délégation : 
 
                                           Le directeur des affaires économiques, 
 
                                           sociales et culturelles de l'outre-mer, 
 
                                                    M. Vizy 
 
 
 
 
 
 


